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 NOTE D’INFORMATION 

DEMARCHE DE PROPOSITION D’UN PEUPLEMENT POUR LA RECOLTE DE GRAINES MFR 

 

 

Textes de référence 

 Plaquette classement des peuplements sélectionnés « La sélection des peuplements porte-

graines : Guide à l’usage des propriétaires et gestionnaires forestiers » de l’INRAE, version 

avril 2024 

Le 18 décembre 2025 
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La proposition d’un peuplement pour classement se fait en plusieurs étapes. 

1. L’auteur de la proposition doit d’abord contacter la DRAAF Bretagne, à l’adresse mfr.draaf-

bretagne@agriculture.gouv.fr.  

 

2. La DRAAF Bretagne organise ensuite, et sous réserve de disponibilité, une pré-visite du 

peuplement. Cette première visite de terrain va permettre de vérifier que le peuplement répond 

bien aux critères de sélection qui conditionnement son classement. Ces critères sont accessibles 

à la page suivante. Ils sont relatifs à la pureté spécifique, au nombre de semenciers, à la rectitude, 

à l’état sanitaire, à l’accessibilité ou encore à l’âge. 

 

3. Si tel est le cas, la DRAAF Bretagne, avec appui de l’auteur de la proposition, enverra le dossier 

de proposition du peuplement à l’adresse mfr.efno@inrae.fr de l’INRAE. Ce dossier comprend : 
 

 un plan de situation, et un plan détaillé (avec vue aérienne) délimitant la zone proposée 

 la fiche de description du peuplement 

 la fiche d’autorisation du propriétaire 

Ces documents sont téléchargeables sur le site de la DRAAF, ou annexés au document INRAE 

publié sur le site du CNPF. Il est à noter que la fiche d’autorisation du propriétaire l’engage à 

accepter que ses parcelles, ainsi que ses coordonnées, figurent dans le registre national des 

matériels de base classés pour la récolte de graines à diffusion restreinte. 

4. Après étude des dossiers, l’INRAE organise, de mai à septembre, les visites des peuplements 

candidats à la classification « peuplement porte-graines ». 

 

5. La décision d’admission (ou de refus) du peuplement au registre national des matériels de base 

est ensuite votée lors du Comité technique permanent de sélection (CTPS), et publiée au bulletin 

officiel. 

Il est à noter que le classement d’un peuplement n’engage pas le propriétaire sur les opérations 

de gestion courante de sa propriété.  

Il lui est cependant recommandé de signaler les parcelles concernées dans son document de 

gestion durable. 

Il lui est également demandé d’informer la DRAAF Bretagne (mfr.draaf-

bretagne@agriculture.gouv.fr), ainsi que l’INRAE (mfr.efno@inrae.fr) de tout événement 

compromettant la récolte de graines. Il peut s’agir de coupes, de dépérissement ou d’aléas 

climatiques. 
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CRITERES DE SELECTION D’UN PEUPLEMENT POUR LA RECOLTE 

 


